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UNITÉS CONSTITUTIVES DU RÉFÉRENTIEL
DE CERTIFICATION
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TABLEAU DE MISE EN RELATION « COMPÉTENCES - UNITÉS »

COMPÉTENCES U P 1 U P 2 U P 3

1 - collecter des informations X X X
C1

2 – lire et analyser des données X X X

1 – établir un diagnostic X X
2 – gérer les matériaux et outillages nécessaires X

C2
3 - organiser le poste de travail X
1 – assurer les opérations de démontage et de remontage X
2 – réaliser les opérations de maintenance et de réparation XC3

3 – contrôler les travaux effectués X
1 - s’exprimer oralement et par écrit X X X

C4
2 – saisir et transmettre les informations X X X
3 – accueillir la clientèle X
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UNITÉS GÉNÉRALES

FRANÇAIS ET HISTOIRE-GÉOGRAPHIE – UG 1

L’unité comprend l’ensemble des objectifs et compétences établis par l’arrêté du 26 juin 2002 (BO hors série
n° 5 du 29 août 2002).

MATHÉMATIQUES-SCIENCES - UG2

L’unité comprend l’ensemble des objectifs et compétences établis par l’arrêté du 26 juin 2002 (BO hors série
n° 5 du 29 août 2002).

ÉDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE – UG 3
L’unité comprend l’ensemble des objectifs, connaissances et compétences établis par l’arrêté du 25 septembre
2002 (BO n° 39 du 24 octobre 2002).

LANGUE VIVANTE – UG 4
L’unité comprend l’ensemble des objectifs et compétences établis par l’arrêté du 8 juillet 2003 (BO hors série
n° 4 du 24 juillet 2003).


